
DEVIS

N° Devis

20130241

Date

24/09/2013

Code Client

2013197

S.P.R.L BUREAU ROSSIGNOL

Haloup 4

Num TVA

6880 Bertrix

BELGIQUE

BELGIQUEAdresse de chantier

Description Qté Prix HT Tva Prix TTC Total HT Total TTC

Résidence Concorde : rue des Combattants 35 - rue de la 

Jonction 12 et 18

Fourniture et remplacement de bloc-porte RF30' - Polyrey B069 

(blanc), huisseries à peindre, quincaillerie inox, y compris 

démontage et évacuaion des portes existantes

549,00 6 581,94 11 529,00 12 220,74Entrée appartement, 900x2050x225 21,00

628,00 6 665,68 1 884,00 1 997,04Cave, 900x2025x100 (sur mesure) 3,00

107,00 6 113,42Option : ferme-porte

Date de validité : 09/10/2013 1 / 2

Déjà régléTOTAL HT TVA TOTAL TTC A PAYER

013413 804.78 14217.78 14217.78

Menuiserie PAUL S.P.R.L.    -  Zoning de Flohimont - Rue du Printemps, 23   -   6800 Libramont
Tél 061 / 22 50 45 - Fax 061 / 23 30 08 - TVA : BE0807.685.445 - RPM : Neufchâteau - Enregistrement : 11.20.00

TVA (Français) FR77 522876614 - SIRET 52287661400010 - TVA (Lux) LU23870507           
CBC : BE96 7320 1952 1505  BIC : CREGBEBB - Fortis : IBAN : BE78 0015 7006 0386 BIC: GEBABEBB

Suite à votre demande pour laquelle nous vous remercions, vous trouverez ci-dessous l’offre de prix calculée en fonction des 

informations fournies.

Dans l’attente de votre commande, nous restons à votre disposition pour d’autres renseignements et nous vous prions d’agréer, 
nos salutations distinguées.

Nous avons réalisé votre devis avec la plus grande attention mais nous ne sommes pas à l’abri d’une erreur. C’est pourquoi nous 
vous demandons de vérifier ce devis de manière détaillée afin de confirmer qu’il correspond à votre demande. Si tel n’était pas 

le cas, n’hésitez pas à nous demander une rectification. Nous insistons sur le fait que la Menuiserie Paul SPRL sera liée 

uniquement par les caractéristiques de ce devis et que nous ne pourrons être tenu pour responsable d’une modification de prix 
suite à un oubli ou une erreur. Nous ne pourrons être tenu pour responsable si ce devis ne correspondait pas en tous points à 
votre demande de prix. Nous vous demandons de le vérifier scrupuleusement. Nous sommes à votre disposition pour le modifier 
le cas échéant.

La composition des vitrages repris sur nos documents est conforme aux indications communiquées par le demandeur. Celui-ci 

étant responsable, le cas échéant, de l'application de la norme NBN S23.
Les prix sont susceptibles d’être revus après mesure et visite de chantier

Conditions de payement : Acompte de 35% à la commande, 35% à la livraison, solde à 15 jours date de facture.

CONDITIONS GENERALES DE VENTE
1. - Sauf stipulation contraire, nos offres s’entendent toujours sans engagement. 2. - Nos offres sont valables pendant un délai d’un mois .3. - Pour 
engager notre firme, toute commande doit avoir été confirmée en nos bureaux. 4. - Les délais de livraison sont donnés à titre indicatif, leur 
inobservation n’ouvre droit à aucun recours. 5. - La marchandise demeure la propriété du vendeur jusqu’à paiement intégral du prix, les risques sont à 
charge de l’acheteur. Les acomptes pourront être conservés pour couvrir les pertes éventuelles à la revente. En cas de revente des marchandises, 
même transformées, appartenant au vendeur, l’acheteur lui cède dès à présent, à titre de gage, toutes les créances résultant de leur revente. 6. - Les 
marchandises voyagent aux risques et périls du destinataire, même en cas d’envoi franco .7. - L’agréation de la marchandise a lieu en nos 
établissements. Aucune réclamation ne sera admise au-delà de 5 jours après la réception de la marchandise. Notre responsabilité est strictement 



Description Qté Prix HT Tva Prix TTC Total HT Total TTC

limitée au remplacement pur et simple des marchandises reconnues défectueuses ou non conformes. Le retour éventuel des marchandises est soumis à 
notre accord écrit préalable. 8. - Nos agents ou représentants n’ont pas qualité pour encaisser le montant de la facture, sauf stipulation écrite 
expresse. 9. - Toute facture non payée à l’échéance porte de plein droit et sans mise en demeure préalable, intérêt au taux de 12% l’an, majoré d’une 
indemnité forfaitaire de 20% pour frais administratifs avec un minimum de 50 euros. 10. - En cas de contestation, les tribunaux de Neufchâteau ou les 
tribunaux du domicile de l’acheteur, au choix du vendeur, sont seuls compétents. 11. - Le non-paiement d’une seule facture à son échéance rend exigible 
de plein droit et sans mise en demeure le solde dû sur toutes les autres factures, même non échues. 12. - Lorsque le crédit de l’acheteur se détériore, 
nous nous réservons le droit, même après exécution partielle d’un marché, d’exiger de l’acheteur les garanties que nous jugeons convenables en vue de 
la bonne exécution des engagements pris. Le refus d’y satisfaire nous donne le droit d’annuler tout ou partie du marché. 13. Premier devis gratuit, à 
partir du 2ème devis un montant de 50€/devis modifié pourra être facturé mm dans le cas où les travaux ne seront pas effectués.


